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PRESENTATION DE L’ATELIER DE LANCEMENT D’ALEG
1. Contexte et justification

Le Programme d’Appui à la Société Civile et à la bonne gouvernance (PASOC), financé sur les ressources du 9ième Fonds Européen de Développement (FED) s’inscrit à la fois dans la cadre du Programme Indicatif National, du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP), du Document de Stratégie Pays (DPS) de la Mauritanie, et de l’Accord de Cotonou. Il répond à la volonté de consolider la démocratie et l’Etat de droit, en favorisant la participation de la société civile à la vie économique, politique et sociale, et en la plaçant en première ligne comme acteur de développement.

Après une phase de démarrage débutée en juillet 2007, le PASOC a souhaité marquer le lancement de ses activités en organisant, d’une part un atelier de lancement au niveau national qui s’est tenu à Nouackhott le 18 octobre 2007, et d’autre part un atelier de lancement au niveau régional, à Aleg.
2. Objectifs

L’atelier régional de lancement avait pour objectif de présenter aux participants:

· le programme, ses composantes, son approche, ses objectifs

· les instances de mises en œuvre

· les modalités d’appui : critères de participation, procédures d’appels à proposition

3. Groupes cibles

Cet atelier régional de lancement est destiné à toutes les parties prenantes du programme présentes dans les 3 régions d’intervention (Brakna, Gorgol, Hodh El Chargui) :

· Les services administratifs concernés par le programme 

· Les représentants des Organisations de la Société Civile des communes d’intervention
· Les bailleurs de fonds oeuvrant dans les thématiques du programme

· Les ONG internationales oeuvrant dans les thématiques du programme

· Les projets nationaux ayant un lien avec le programme
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DEROULEMENT DE L’ATELIER DE LANCEMENT DE NOUAKCHOTT

1. Date et lieu

L’atelier régional de lancement s’est tenu le jeudi 24 janvier 2008 à l’hôtel Congrès à Aleg.

2. Participants

Etaient présents les autorités administratives des trois wilayas , les représentants du Ministère chargé des relations avec le parlement et de la société civile élus, des organisations de la société civiles, des ONG internationales, des services techniques, des projets nationaux, et de la presse écrite. 

3. Programme

L’atelier s’est déroulé comme suit :

09h00 à 09h30 :   Accueil et installation des participants

09h30 à 10h00 :    Cérémonie Officielle d’Ouverture

10h00 à 10h30 :
Présentation du programme et des Objectifs de l’atelier
10h30 à 11h00 :    Discours officiels :

-
Mot de bienvenue prononcé par le maire de la commune d’Aleg 

- Discours d’ouverture prononcé par le Ministre de la décentralisation et de l’aménagement du Territoire Monsieur Yahya Ould EL KEBD

11h00 à 14h00
Présentation du PASOC par l’UTMOF

14h00 à 14h15
Pause – collation

14h15 :
Questions – Réponses

4. Discours et présentations

4.1  Le mot de bienvenue du maire de la commune d’Aleg
Le maire de la commune d’Aleg a souhaité la bienvenue au Ministre, aux walis et à ses collègues maires venus du Gorgol du Brakna et du Hodh Charghi. Il a aussi souligné l’importance pour lui et pour la wilaya de ce programme sur lequel sont fondés beaucoup d’espoirs.

4.2 Le discours d’ouverture du Ministre
Monsieur Yahya Ould EL KEBD, Ministre de la décentralisation et de l’aménagement du Territoire a évoqué, dans son discours, l’objectif et les résultats attendus du PASOC, ainsi que l’importance qu’accordent les pouvoirs publics à la société civile et au rôle quelle doit jouer dans le processus de développement. Il a aussi souligné que ce programme a été le fruit d’une large concertation avec aussi bien avec les segments de la société civile qu’avec les partenaires. A ce sujet il a remercié vivement l’Union Européenne qui a accompagné la réflexion autour du programme et qui le finance aujourd’hui.  Il s‘agira, a-t-il dit, de relever le défi et d’œuvrer pour la réussite de ce programme et de favoriser son extension à d’autres régions du pays. 

4.3 La présentation du PASOC par l’équipe de l’UTMOF
a/ Contexte 
· Contexte global

· Contexte spécifique

· Les Accords de Cotonou

· Diagnostic global de la Société Civile

· Principales caractéristiques de la Société Civile mauritanienne

· Les grands atouts de la Société Civile mauritanienne

· Quelques expériences récentes ou en cours

b/ Le PASOC 
· Objectifs global et spécifique

· Résultats attendus
· Principes clefs du PASOC

· Budget
· Les critères généraux de participation

c / Les activités transversales

· L’information – communication : objectifs, résultats attendus, supports

· Le suivi – évaluation : objectifs, indicateurs, outils
d/ Les instances de gestion

· L’UTMOF : rôle, antenne régionale

· CTOS : mandat, tâches, composition

· CIAD : mandat, composition

· CTE : mandat, composition

e/ Les modalités d’appui

· les subventions : définition, étapes du processus d’AP
· les prestations de services
f/ Le planning des activités à venir : premiers appels à propositions, formations prévues
g/ Les composantes du PASOC 

· Composante 1 : Amélioration de la gouvernance locale : résultats attendus, activités, zones d’intervention, critères spécifiques, activités effectuées jusqu’à présent
· Composante 2 : promotion d’une culture citoyenne et d’un dialogue sur les droits humains : résultat attendu, activités, critères spécifiques

· Composante 3 : structuration de la société civile : résultat attendu, activités, critères spécifiques

· Composante 4 : cadre légal et institutionnel : résultat attendu
La présentation complète de l’UTMOF figure en Annexe 2.

5. Questions - réponses 

5.1 Les remarques et questions 
A la suite des différentes communications présentées par le régisseur et les experts, plusieurs personnes ont pris la parole pour poser des questions ou faire des suggestions :

· Le Wali Mouçaid du Gorgol chargé des affaires économiques a regretté l’absence du terme bonne gouvernance dans les initiales du PASOC. Il a aussi souhaité la définition du concept de société civile pour lever les équivoques et clarifier le rôle qui lui est dévolu. 

· Bouna Ould Ely Bouha, Chef de la cellule de suivi évaluation du MEF a souligné la nécessité pour le PASOC de tenir compte de l’existence de cette cellule de suivi et d’évaluation des actions et projets de développement. Sur un autre registre il a évoqué l’existence au Brakna de zones de famines dont le PASOC doit tenir compte. Enfin, il s’est interrogé sur les raisons du choix de 2 communes seulement au Hodh Charghi.

· Le Maire de Mounguel a émis le souhait d’ateliers similaires dans chaque wilaya pour approcher davantage les bénéficiaires. Il a aussi posé la question de savoir si chaque commune dispose d’une enveloppe financière globale propre à elle.
· Le Coordinateur de la Rabita des Ulémas au Brakna a posé la question de savoir si les OSC qui ne sont pas locales mais qui disposent d’antennes décentralisées peuvent bénéficier de l’apport du PASOC.
· Le maire de Foum Gleita a regretté que les communications ne soient pas fournies aux participants sur papier.

· Seibani Diagana, vice président du RONG Gorgol a voulu savoir s’il existe un canevas unifié pour les appels à propositions. Il a aussi suggéré que le PASOC fasse un courrier aux OSC non retenues dans le cadre des AP pour leur exposer les raisons car cela renforcerait la transparence.

· Dawa, maire de Meyt a suggéré de clarifier davantage ce qui est attendu des maires dans la mise en œuvre du PASOC.

· Abdelahi Ould Houssein, OSC de M’Bout a demandé au PASOC de fournir de gros efforts pour assurer une large communication autour du programme. Il a aussi demandé au CTE de prévoir des descentes sur le terrain pour vérifier ce qui est dit dans les études de projets. 

·  Mohamed EL Moustapha, représentant de la direction régionale du Ministère des affaires islamiques a regretté l’absence du secteur des affaires islamiques des projets et programme même quand il s’agit de société civile. 

· Le Maire de Maghtaa Lahjar a souhaité voir du concret réalisé dans le cadre du PASOC pour faire oublier les théories du passé et des ateliers. Il a aussi souhaité la prise en compte par le Projet des réalités du terrain en particulier en ce qui concerne les critères de financement et la communication. Il craint par ailleurs que l’existence d’axes et de composantes au sein du PASOC ne fasse mettre de côté les priorités en matière de développement. Le maire de la commune s’est aussi interrogé sur le rôle de la commune dans le cadre du PASOC.
· Le maire de Boghé a posé la question de savoir si le partenariat entre les OSC est privilégié par le PASOC. Sa deuxième question a porté sur la cadence des appels à propositions.

· Le maire d’Aleg a informé les participants de l’existence d’un plan de développement de la commune et demandé la prise en compte par le PASOC de ce qui y existe comme actions et priorités. Il a aussi posé une question sur la stratégie adoptée par le PASOC pour appuyer la bonne gouvernance locale et quels seront les bénéficiaires de cette stratégie.
· Le Wali du Hodh Charghi a mis en exergue l’importance de ce genre de rencontres inter wilayas. Il a aussi souligné l’existence d’un nombre important d’OSC au niveau de sa wilaya. Il a exhorté les OSC à jouer le rôle qui est le leur à savoir des prestataires de services civiques et non des chercheurs de bénéfices et de profits. Pour lui les projets demandés doivent être conçus pour appuyer des initiatives qui existent déjà. Il a assuré le PASOC du soutien des autorités administratives et des espoirs fondés sur la réussite du PASOC. Il a estimé q’une SC consciente de son rôle, informée et forte constitue un gage pour le pouvoir politique et pour les pouvoirs publics de manière générale. 
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5.2 Les réponses

Après la parole donnée au public, le Directeur de la société civile au Ministère chargé des relations avec le parlement et la société civile, Monsieur Hamoud Ould Tfeil, a pris la parole.

Il a souligné les efforts entrepris par les pouvoirs publics pour mettre de l’ordre dans le tissu des OSC et pour faciliter le travail aussi bien de celles-ci que des partenaires intéressés. La création du Ministère chargé des relations avec le parlement et la société civile est un indice de cette volonté politique de faire jouer à la société civile un rôle de premier plan dans le développement économique et social du pays. A ce titre les concertations engagées avec l’ensemble des segments de la société civile doivent permettre d’aboutir à la redéfinition des rôles, des devoirs et obligations des uns et des autres mais aussi d’instaurer plus de démocratie et de droit dans la naissance et la reconnaissance des OSC. Le remplacement de l’autorisation imposée par le système de déclaration vise à instaurer plus de flexibilité et plus de liberté.

Ensuite Monsieur Ernest Cesari a répondu aux différentes questions posées en expliquant que :

· le PASOC est le fruit d’une large concertation qui a pris en compte les attentes et les souhaits des segments de la société civile ;
· les responsables de l’UTMOF comme le gouvernement sont tenus par l’existence d’une convention de financement qui définit de façon explicite, les objectifs à atteindre, les activités à entreprendre, les zones d’intervention et les instances de gestion… De fait, il ne sera pas possible de financer des actions dans les domaines de la culture, de l’enseignement original, de la lutte contre la nutrition parce que cela n’est pas prévu.
· les appels à propositions suivent une procédure détaillée et définie par les règles du FED (définition des critères d’évaluation, rôle du comité technique d’évaluation (CTE)…) ;
· la commune en tant qu’institution ne pourra pas participer aux appels à propositions de la composante 1 qui s’adresseront aux OSC de la commune d’intervention (aire administrative). Cependant, les élus en tant que tels participeront aux ateliers d’information sur la gouvernance locale. Il a, d’autre part, souligné l’existence du PERICLES dont les efforts seront orientés davantage vers la commune. 
· Revenant sur les synergies entre commune, instance démocratiquement élue, et société civile, il a été souligné, que dans le cadre des Plans de Développement Communal, il doit sûrement exister des actions pouvant être mises en œuvre par des organisations de la société civile (« principe de subsidiarité»). De tels projets portés par des OSC s’inscrivent pleinement dans la logique des appels a propositions de la composante 1 qui mettra en exergue la mise en oeuvre de nouveaux modes de dialogue et de collaboration entre Etat et société civile pour un développement local durable et une meilleure gestion des affaires publiques.
ANNEXE 1 : LISTE DES PARTICIPANTS
Liste des Présents à l’atelier d’ Aleg

	N°
	Nom
	Structure
	Fonction
	Contact

	1
	Cheikh Tijani O/ M. Bala Chriv
	Wilaya du Gorgol
	Wali Adjoint
	

	2
	Med Vall O/ Ahmed Youra
	Wilaya du Hodh Charghi
	Wali
	

	3
	Barar O/ Sidi Mahmoud
	Wilaya du Brakna
	Wali Adjoint
	

	4
	Aïchetou  M/ Demba
	ONG REF/Maghtaa L
	Présidente DH
	6502340

	5
	Falme M/ Sambe
	ONG RED/Maghtaa L
	Vice président
	2036361

	6
	Yahya Sall
	APEM/ CIAD Dar El Barka
	Membre
	7468152/ 2037345

	7
	Hamdou Kane
	Commune Néré walo
	Maire
	6465508/ 2078313

	8
	Dawa O/ Moustehdi
	Commune Meit
	Maire
	6423855

	9
	Didi O/ Sidi Elemine
	CIAD
	Mounguel
	6996564

	10
	Mamadou Adallahi Tandia
	Silatou Rahim/CIAD
	Coord.Régional 
	2064376/ 6713926

	11
	Seybane Diagana
	RONG/ Gorgol
	V. Coordinateur
	6456238/ 2079062

	12
	Yahya O/ Yossif
	Assoc. Jeunesse/ CIAD
	Président
	6529485

	13
	Ahmedou  Deïbe
	Commune Male
	Maire
	6535872

	14
	Zahra M/ El Mounja
	MCPFEF
	Coordinateur Brakna
	6538229

	15
	Khadjetou Faye
	ONG/ UCSN
	Présidente
	6519804/ 2289788

	16
	Taher O/ Varwa
	Commune Maghtaa Lahjar
	Maire
	6591958

	17
	Bouna O/ Ely Bouha
	Cellule/ CRPSE/R
	Chef CRPSE
	6314762

	18
	Dr. Sow Oumar
	PADEL
	Vétérinaire 
	6585825/ 5537270

	19
	Ahmed O/ Hassane
	Délégation MAE
	Vétérinaire
	6444372

	20
	Sidina Med Abdi
	Association  des Ulemas
	Coordinateur
	6544197

	21
	Mariam M/ Haïbala
	CIAD/  Male
	Membre
	7236702

	22
	Saïdou Diallo
	TOSTAN
	Assistant
	6760078

	23
	Amadou Cissé
	CIAD/ Boghé
	Membre
	6750211/ 2292746

	24
	Souleymane / Ch. Saad Bouh
	Commune Agoueinit
	Maire
	6503693

	25
	Vadily O/ Ahmed
	Commune Néma
	Maire
	6527721/ 6642415

	26
	N’Gaïdé Aboubacri Moussa
	FLM/ Maghtaa Lahjar
	Superviseur
	6729364

	27
	Brahim O/ Seïwed
	MALE/ CIAD
	Président
	6663811

	28
	Mohamed O/ Diadj
	Commune Mounguel
	Maire
	6577545

	29
	Bouh O/ Hamadou
	Meit/ CIAD
	Membre OSC
	6065443

	30
	Youma M/ Bilal
	M’Bout/ CIAD
	Membre OSC
	6455434

	31
	Aïcha Sidibé
	ONI/ Aleg/ CIAD
	Membre
	6458494

	32
	Aza M/ Sisi Amar
	Monguel/ CIAD
	Présidente OSC
	6486650

	33
	Vatimétou M/ Messoud
	P. cooperative/ Meit
	Présidente OSC
	6512553

	34
	Mariata Amadou Diallo
	 Voum Gleita/ CIAD
	Présidente OSC
	20081502

	35
	Rajil O/ Jaafar
	Voum Gleita/ CIAD
	Membre OSC
	6689028

	36
	Abdellahi O/ Houssein
	M’Bout/ CIAD
	Président OSC
	6015205

	37
	Abdellahi O/ Mourbe
	Aleg/ CIAD
	MCSR
	6521326

	38
	Med Salem Brahim
	P. ONG/ RED
	MCSR
	2036336/ 6411632

	39
	Mohamed O/ Da
	GRDR/ Kaédi
	Coordinateur
	5335045/ 2021814

	40
	Mariatou Abdoulaye Dia
	Nissa Banque/ AAB
	Présidente
	6515494

	41
	Marie Estelle Bourgeon
	AFVP - UNICEF Boghé
	Chargée d’Appui
	6960372

	42
	Cyril Boutrou
	AFVP– Région Centre Kaédi
	Coordinateur
	6493085

	43
	Melissa Duncan
	Corps de la Paix
	Volontaire
	7332043

	44
	Joel Duncan
	Corps de la Paix
	Volontaire
	7527846

	45
	Khateja O/ Med Radi
	Commune Wad Emour
	Maire
	6488891

	46
	El Hacen O/ El Houssein
	Commune Voum Gleita
	Maire
	2043430

	47
	Ba Adama Moussa
	Commune Boghé
	Maire
	6431186/ 6609325

	48
	Mane O/ Med Mahfoud
	Wad Emour
	ACD de Wad Emour
	7662780

	49
	Sow Moussa Demba
	Commune Kaédi
	Collectivité Locale
	6448074

	50
	Abeid O/ Med El Ahmed
	Dar El Barka/ CIAD
	Gestionnaire
	2087405

	51
	Sidi O/ Khalifa
	PASOC
	Expert
	

	52
	Ernest Cesari
	PASOC
	Régisseur
	

	53
	Mohamed Lemine O/ Abde 
	PASOC
	Expert
	

	54
	Ethmane O. Med EL Moctar
	PASOC
	Comptable
	

	55
	Kane Amadou Tidjane
	Commune Dar El Barka
	Maire
	2030197

	56
	Dad O/ Ded
	Commune M’Bout
	Maire
	6733320

	57
	Moulaye O/ Med Vall
	PIR / Aleg
	Chef Projet
	6348386
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